
 

ANNEXE B 

ESPACE RÉSERVÉ À L’USAGE DE LA MUNICIPALITÉ 

 

No DE DEMANDE:   

 

DATE DE LA DEMANDE 

No DE MATRICULE:    

 

 

BÂTIMENT COMPLÉMENTAIRE (Garage, remise, etc.) 

Marge avant:   Marge arrière:   Marges latérales:  droite  gauche 

Superficie du bâtiment complémentaire:   Hauteur (Faite du toit):   

Type de foundation:   

Revêtement extérieur:   

Revêtement de la toiture :  Tôle Bardeaux  Autre:   

Nombre de bâtiments complémentaires existants détachés de la maison):   

Distance du bâtiment principal:  Hauteur du bâtiment principal:   

Revêtement extérieur du bâtiment principal:  

Distance de l’installation septique:  Fosse:   / champ d’épuration:   

 

PISCINE ET SPA 

Type:   Creusée  Semi-creusée  Hors-terre 

Capacité Spa:   Plus de 2,000 Litres  Moins de 2,000 Litres 

Détails de la piscine/spa:   Mur rigide  type gonflable S/O  

Diamètre:   Profondeur:   Longueur:   Largeur:   

Hauteur hors-sol de la piscine ou du spa calculée à partir du niveau du sol:   

Implantation: 

Marge avant:   Marge arrière:   

 

Marges latérales:  droite / gauche 

Distance du:   

Bâtiment principal:   d’un accessoire ou d’un bâtiment complémentaire:   

Du système septique:  Fosse:   / Champ d’épuration:   

Mode d’accès 

 Échelle munie d’une portière de sécurité qui se referme et se verrouille automatiquement. 
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 Échelle ou plateforme dont l’accès est protégé par une enceinte de 1,2 m (4 pi.) et ayant un dispositif de sécurité 

installé du côté intérieur de l’enceinte, à au plus 15 cm (6 po.) de la partie supérieure de la porte et permettant 

de se refermer et de se verrouiller automatiquement (loquet et ressort). 

 Plateforme rattachée à la résidence et aménagée de telle façon que sa partie ouvrant sur la piscine soit protégée 

par une enceinte de 1,2 m. (4 pi.) et ayant un dispositif de sécurité installé du côté intérieur de l’enceinte, à au 

plus 15 cm (6 po.) de la partie supérieure de la porte et permettant de se refermer et de se verrouiller 

automatiquement (loquet et ressors). 

 Enceinte de 1,2 m (4 pi.) entourant la piscine et ayant un dispositif de sécurité installé du côté intérieur de 

l’enceinte, à au plus 15 cm (6 po.) de la partie supérieure de la porte et permettant de se refermer et de se 

verrouiller automatiquement (loquet et ressort). 

Contrôle de l’accès : 

Enceinte (garde-corps) protégeant l’accès à la piscine 

Hauteur de l’enceinte (garde-corps):   mètres pieds (min. 1,2 m – 4 pi.) 

Distance entre les barreaux:   centimètres pouces (moins de 10 cm – 3,9 po.) 

Distance en dessous de l’enceinte   centimètres  pouces (max. 5 cm – 1,9 po.) 

Équipements : 

Distance entre le filtreur et la piscine:   mètres pieds (min. 1 m – 3,3 pi.) 

Distance entre la thermopompe 

(si applicable) et la piscine:   mètres pieds (min. 1 m – 3,3 pi.) 

Les tuyaux de raccordement reliant les appareils à la piscine sont souples et ne sont pas installés de façon à faciliter 

l’escalade de la piscine et de l’enceinte: Oui  Non 

Autres équipements Oui  Non / spécifiez:   

Articles de sécurité : 

 Présence de bouée de sauvetage à un câble de longueur au moins égale à la largeur ou au diamètre de la piscine. 

Galerie : 

Dimensions de la galerie:   

Distance entre l’escalier (de la galerie) et de la piscine:   (min. 1 m – 3,3 pi.) 

 

De plus, il est important de fournir un plan d’implantation produit par un arpenteur-géomètre ou un plan de 

la matrice graphique municipal.  Il serait également important d’illustrer toutes les mesures de sécurité. 

 

En apposant ma signature, je reconnais que les informations fournies représentent fidèlement les travaux envisagés.. 

 

 

     

 Signature Date 

   

 Nom (lettres moulées) 

 


